
MaryliseLéon:
«Lasuppression
del’ASSme
paraîtabrupte»

▶ Lasecrétairegénérale
de la CFDTdénonce

le discours deculpabi-
lisation deschômeurs
tenu par Gabriel Attal

▶ Elleappelle le gou-
vernement à clarifier
sesintentions
sur l’« acteII» de

la réforme du travail

▶ Elle s’interroge sur la

bienveillance vis-à-vis
desagriculteurs mani-
festant leur colère,
comparée au traite-
ment peu amène

descortègessyndicaux
du printemps 2023
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FRANCE
«Latrajectoirefinancière
estleurobsession»
Lasecrétaire générale de la CFDT,Marylise Léon, réagit

aux déclarations de l’exécutif sur l’emploi et les salaires
ENTRETIEN

D
ans un entretien au
Monde

, la secrétaire

générale de la CFDT,
Marylise Léon, com-

mente la déclaration de politique

générale prononcée le 30 janvier

par le premier ministre, Gabriel

Attal. En matière de salaires,
« il n’y

a rien debien nouveau »

Comment jugez-vous les

annonces de Gabriel Attal, qui

dit vouloir « désmicardiser »

la France ?

Au-delà du slogan, nous parta-

geons l’objectif du premier minis-

tre qui est de faire ensorte que les

travailleurs du privé et du public

aient devraies perspectives d’évo-
lution de carrière. Lesmic consti-

active pour des personnes sans

qualification, mais ça doit n’être
qu’une première étape, d’une
durée aussi courte que possible.

Cela étant, dans les pistes men-

tionnées, mardi, par M. Attal, il
n’y a rien debien nouveau. Il s’ins-
crit dans les suites de la confé-

rence sociale d’octobre 2023.

Un point positif : le fait d’insis-
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ter sur la responsabilité des

employeurs. Pour la CFDT,il faut

suspendre les exonérations de

cotisation pour les branches qui

ne joueraient pas lejeu de la négo-

ciation. Subsiste un point aveu-

gle : c’est la question de l’égalité
salariale entre les hommes et les

femmes. Il faut que les travaux se

poursuivent sur la refonte de l’in-
dex, qui vise à réduire lesécarts de

rémunération, et sur la transposi-

tion de la directive européenne

sur la transparence salariale.

Que pensez-vous du discours

de M. Attal selon qui ceux

qui travaillent doivent mieux

gagner leur vie que ceux

qui ne travaillent pas ?

Il n’est pas juste. Je le dis et le

redis : il est impossible de gagner

plus en ne travaillant pas par

rapport à la situation où on
ille. Les èglesl de l’assurance-travaill L r è d l’

chômage sont ainsi faites qu’un
demandeur d’emploi touche une

allocation inférieure au salaire

perçu quand il était en activité.

Alors pourquoi le premier

ministre tient-il ce propos ?

C’est le vieux principe du

« quand on veut, on peut ».Il sous-

entend qu’une partie des person-

nes au chômage ou au RSA
[revenu de solidarité active]

ont

fait le choix délibéré d’être dans

cette situation. C’est une vision

profondément ancrée au sein des

représentants de l’exécutif, de-

puis l’arrivée au pouvoir d’Emma-
nuel Macron. Nous sommes en
désaccord avec eux depuis 2017.

Pour mieux rémunérer le tra-

vail par rapport à l’inactivité, le

gouvernement fait-il le choix

de moins bien rémunérer

l’inactivité ?

Il semble suggérer que l’inacti-
vité est en partie choisie et qu’elle
ne doit donc pas profiter de la

solidarité nationale. Sa philoso-

phie obéit aussi à despréoccupa-

tions extrêmement budgétaires :

il s’agit de faire des économies. Et

ce n’est pas très coûteux, politi-

quement parlant, d’affirmer
qu’on va réduire les droits des

chômeurs ou durcir les règles

pour les allocataires du RSA.

M. Attal a indiqué qu’il serait

prêt à demander aux acteurs

sociaux de renégocier les

règles de l’assurance-chômage
si la trajectoire financière

du dispositif déviait.

Comment avez-vous réagi ?

La trajectoire financière du
régime a toujours été leur obses-

sion. Mais si elle risque d’être
difficile à tenir, c’est parce que la

conjoncture économique n’est
pas du tout celle qu’ils ont inté-

grée dans leurs hypothèses faites

en juin 2023,avecdesprévisions à

5 % de chômage en 2027 – alors

qu’il est de 7,4% aujourd’hui – et

issance éérieurei àune croi sup à ce

qu’elle est aujourd’hui. Ce n’est
pas faute de les avoir prévenus.

Le gouvernement semble

à nouveau vouloir durcir les

conditions d’indemnisation
des chômeurs pour inciter

à la reprise d’emploi. Est-ce

que ça vous inquiète ?

des allocations n’incite nulle-

ment à retourner plus rapide-

ment sur un poste. La meilleure

des incitations, c’estde mettre les

moyens sur l’accompagnement
et sur la qualité de celui-ci. Sur ce

point, la réussite deFrance Travail
[ex-Pôle emploi, depuis le 1er jan-

vier]
sera déterminante.

Que pensez-vous de l’annonce
faite mardi par M. Attal sur

la suppression de l’allocation
de solidarité spécifique (ASS)

et sa « bascule » sur le revenu

de solidarité active ?

C’était la surprise du jour,

même si ce scénario était dans

l’air depuis longtemps. Une telle

décision me paraît abrupte. Les

modes de calcul ne sont pas du

tout les mêmes entre l’ASSet le

RSA: il y aura des perdants. Et

surtout, contrairement au RSA,
l’ASSdonne desdroits à laretraite.

C’est d’ailleurs pour cette rai-

son que M. Attal la supprime :
seul le travail doit donner des

droits à la retraite, selon lui…
Très mauvais argument. Là

encore, on considère que ces

personnes ont fait lechoix d’être à

l’ASS.Or, il s’agit de chômeurs de

très longue durée, qui sont allés au

bout de leurs droits à l’assurance-
chômage. Ils ont atteint un âge

auquel ils ne trouvent plus de

placesur le marché de l’emploi car

les entreprises ne veulent pas

d’eux. C’est ça, le problème. Sup-

primer l’ASSpour basculer les pu-

blics concernés vers le RSA,ça si-

gnifie concrètement une baisse

desdroits àla retraite. C’estinjuste.

Pensez-vous que l’objectif
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de réduction du déficit

à 3 % du PIB est compatible

avec l’objectif de plein-emploi

à 5 % de chômage ?

Ça me semble extrêmement

compliqué d’arriver à 3 % à l’hori-

zon 2027.Pour atteindre cet objec-

tif, il faudrait dégager des écono-

mies supplémentaires sur la soli-

darité nationale, au détriment des

précaires et desplus fragiles. Cette

vision de la société n’est pas

acceptable.Qui plus est,le gouver-

nement n’a pas un mot sur la

fiscalité, à part pour décider une

énième baissed’impôts – de2 mil-
liards d’euros. C’est une impasse

totale. On ne peut pas rester sur ce

dogme qui, depuis plusieurs an-

nées, empêche de réfléchir à une
taxation des plus riches et prive

l’Etat denouvelles ressources.

Les annonces de M. Attal

parasitent-elles la négociation

en cours entre partenaires so-

ciaux sur l’emploi des seniors ?

A ce stade, non, mais il serait

souhaitable que l’exécutif clarifie

ses intentions sur cet «acte II » de

la réforme du marché du travail,

dont M. Macron a parlé lors de sa

conférence de presse du 16 jan-

vier. Pour le moment, nous avons

obtenu une garantie : en casd’ac-
cord entre partenaires sociaux à

l’issue de la négociation sur l’em-
ploi desseniors, M. Attal ainsi que

la ministre du travail, Catherine

Vautrin, se sont engagés à le

respecter et à le transposer fidèle-

ment dans un projet de loi.

Si ce texte accueille d’autres
mesures, émanant du gouverne-
ment ou de sa majorité, nous

voulons lesavoir le plus vite possi-

ble pour peser leséquilibres et ne

pas se retrouver avecun véhicule
législatif qui, in fine, pencherait

plus en faveur des attentes patro-

nales. Quant aux éventuelles sim-

plifications dans le monde du tra-

vail, elles doivent faire l’objet
d’une concertation avecM

me
Vau-

trin et sesservices– pasavecBercy.

Comment accueillez-vous le

report au deuxième semestre

de la présentation de la ré-

forme de la fonction publique ?

C’est une opportunité pour

remettre le dossier dans le bon or-

dre. On négocie et ensuite, un pro-

jet de loi est rédigé – si besoin. De

beaux sujets s’offrent à nous : la

semaine de quatre jours, qui doit

faire l’objet d’une discussion, ad-

ministration par administration.

Ou encore la refonte de l’organisa-
tion du travail, si dessalariés exté-

rieurs aux services – des femmes

de ménage par exemple – inter-

viennent sur de nouvelles tran-

ches horaires, en journée plutôt

qu’en soirée ou à la fin de la nuit.

Lors de la mobilisation

contre la réforme des retraites,

l’an passé, le gouvernement

a parfois reproché aux mani-

festants leur irresponsabilité.

Aujourd’hui, face aux agricul-

teurs, il fait preuve d’une très

grande bienveillance. Que
pensez-vous de son attitude ?

Cequi me choque, c’est deconsi-

dérer que la violence dont font
preuve certains agriculteurs pour-

rait être plus légitime parce qu’ils
travaillent. Ceclivage-là me paraît

extrêmement délétère :c’est sous-

entendre que les millions de per-

sonnes qui étaient dans la rue

en 2023 pour des questions tou-

chant au travail étaient moins

fondées à s’exprimer. Cen’est pas

admissible.

Voulez-vous dire que le gouver-

nement attache de l’impor-
tance à l’opinion lorsqu’elle
prend la défense des paysans,

mais pas lorsqu’elle soutenait

les manifestants opposés

à la réforme des retraites ?

Oui, complètement. Ce fut le

seul moment où les sondages

avaient beaucoup moins de

poids, aux yeux de l’exécutif. Son

positionnement d’aujourd’hui
s’explique aussi par le fait qu’il y a
des élections européennes dans

quelques mois
[le 9 juin]

.

Les agriculteurs ont obtenu

des concessions en bloquant

des axes routiers et en s’en pre-

nant à des bâtiments publics

ou à des centres commerciaux.

Est-ce un exemple à suivre ?

Ça fait réagir en interne. En 2023,

nous avons toujours tenu à mani-

fester,en respectant lesbiens et les

personnes, et nous n’avons pasété

écoutés. Là, il suffit de quelques

démonstrations de force, comme

celles que vous évoquez, pour que

le gouvernement cède. Le minis-

tre de l’intérieur [Gérald Darma-

nin]
parle de«coups de sanglégiti-

mes » face aux agriculteurs, alors

que nous avons été traités d’irres-
ponsables, l’an passé,quand nous

parlions de «mettre le pays à l’ar-
rêt ». Nous ne regrettons pas du

tout notre rejet de toute violence,

mais il y aune vraie incompréhen-

sion dans nos rangs sur ce deux

poids, deux mesures.
p

propos recueillis par

bertrand bissuel

et thibaud métais

« Baisser
le niveau

des allocations

n’incite pas

à retourner
plus rapidement

sur un poste »

« On ne peut

pas rester sur

ce dogme qui,
depuis plusieurs

années, empêche

de réfléchir

à une taxation

des plus riches »
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La secrétaire
générale de la CFDT,
Marylise Léon, àParis,

le 28 août 2023. CHLOE

SHARROCK/MYOPPOUR«LEMONDE»
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